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A/RES/58/157

Nations Unies

Assemblée générale
Cinquante-huitième session
Point 113 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale
[sur le rapport de la Troisième Commission (A/58/504)]

58/157. Droits de l’enfant
L’Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions antérieures concernant les droits de l’enfant, la dernière
en date étant la résolution 57/190, du 18 décembre 2002, ainsi que la résolution 2003/86
de la Commission des droits de l’homme, en date du 25 avril 20031,
Soulignant que la Convention relative aux droits de l’enfant 2 doit constituer la
norme en matière de promotion et de protection des droits de l’enfant, et consciente
de l’importance des Protocoles facultatifs se rapportant à la Convention relative aux
droits de l’enfant, qui portent sur les enfants engagés dans des conflits armés et la
vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des
enfants 3, ainsi que d’autres instruments pertinents relatifs aux droits de l’homme,
Réaffirmant que l’intérêt supérieur de l’enfant, la non-discrimination, la
participation, la survie et le développement sont parmi les principes généraux qui
président à toutes les mesures concernant les enfants, y compris les adolescents,
Réaffirmant également la Déclaration mondiale en faveur de la survie, de la
protection et du développement de l’enfant et le Plan d’action pour l’application de
la Déclaration mondiale en faveur de la survie, de la protection et du développement
de l’enfant dans les années 90, adoptés par le Sommet mondial pour les enfants tenu
à New York les 29 et 30 septembre 1990 4, ainsi que la Déclaration et le Programme
d’action de Vienne adoptés par la Conférence mondiale sur les droits de l’homme
tenue à Vienne du 14 au 25 juin 1993 5,
Réaffirmant en outre la Déclaration du Millénaire 6 et la Déclaration
d’engagement sur le VIH/sida 7,
_______________
1
Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2003, Supplément no 3 (E/2003/23), chap. II,
sect. A.
2
Résolution 44/25, annexe.
3
Résolution 54/263, annexes I et II.
4
A/45/625, annexe.
5
A/CONF.157/24 (Partie I), chap. III.
6
Voir résolution 55/2.
7
Résolution S-26/2, annexe.
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